
XXII COMITÉ PERMANENT

Aussi présents: L’hon. Lucien Maynard, Q.C., procureur général de l’Alber
ta; M. C. F. Elderkin, inspecteur général des banques; M. G. K. Bouey, chef 
adjoint du Département des études de la Banque du Canada; M. T. H. Atkin
son, président de l’Association des banquiers canadiens et vice-président et 
directeur général de la Banque Royale du Canada; M. Arthur C. Jensen, 
directeur général de la Banque de Montréal ; M. C. S. Frost, vice-président 
et directeur général de la Banque de Nova Scotia; M. William Kerr, directeur 
général de la Banque de Toronto; M. Neil J. McKinnon, directeur général de 
la Banque Canadienne de Commerce; M. J.-U. Boyer, vice-président et direc
teur général de la Banque Provinciale du Canada; M. A. C. Ashforth, vice- 
président et directeur général de la Banque Dominion; M. John S. Proctor, 
directeur général de Banque Impériale du Canada; M. W. T. G. Hackett, 
directeur général adjoint de la Banque de Montréal; M. C. B. Neapole, directeur 
général adjoint de la Banque Royale du Canada; M. J. D. Gibson, directeur
général adjoint de la Banque de Nova Scotia; M. A. T. Lambert, directeur
général adjoint de la Banque de Toronto; M. Bernard Normandin, directeur
général adjoint de la Banque Provinciale du Canada; M. J.-A. Dulude, direc
teur général adjoint de la Banque Canadienne Nationale; M. J. A. Fiott, adjoint 
du directeur général de la Banque de Nova Scotia.

Le Comité reprend l’étude du bill 297, Loi modifiant la Loi sur la Banque 
du Canada, et du bill 338, Loi concernant les banques et les opérations 
bancaires.

M. Elderkin dépose le document suivant, qui est publié en appendice 
aux Témoignages d’aujourd’hui:

Pièce 33: Taux des pertes subies sur valeurs, prêts et autres placements 
pour la période de quinze ans terminée à chacune des années 1944 à 1953.

Le président verse au compte rendu une lettre reçue du Bureau des 
commissaires de la ville de Toronto relativement à la proposition dont le 
Comité est saisi et qui tend à ce que soit modifiée la Loi sur les banques en 
vue d’autoriser les banques à charte à consentir des prêts garantis par hypo
thèque sur biens meubles.

(Voir Témoignages)

L’hon. Lucien Maynard, appelé, fait un exposé au nom du gouvernement 
de la province d’Alberta, en ce qui concerne les bills à l’étude.

A 1 heure, la séance est suspendue jusqu’à 3 h. 30 de l’après-midi.

Mardi 27 avril 1954, 
Après-midi.

Le Comité permanent de la banque et du commerce se réunit à 3 h. 30 
sous la présidence de M. David A. Croll.

Présents: MM. Ashbourne, Balcom, Benidickson, Cameron (Nanaimo), 
Cannon, Crestohl, Croll, Fleming, Fraser (Peterborough), Hellyer, Huffman, 
Hunter, Johnston (Bow-River), Low, Macdonnell, Matheson, McMillan, Miche- 
ner, Noseworthy, Philpott, Pouliot, Quelch, Rouleau, Stewart (Winnipeg-Nord), 
Tucker, Weaver et Wood.

Aussi présents: L’hon. Lucien Maynard, Q.C., procureur général de l’Al
berta; M. C. F. Elderkin, inspecteur général des banques; M. G. K. Bouey,


